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sionnels particulièrement acrobatique.
Cet exercice de haute voltige ne se définit

pas particulièrement par l'harmonie, à en
croire les statistiques sur la santé des
femmes : si ces dernières vivent plus
longtemps que les hommes, elles consultent

plus, et ont plus souvent recours aux
médicaments.

Le dispositif scolaire
Les mesures préventives en vue d'une

paternité impliquée se prennent aussi en
amont, c'est-à-dire à l'école qui préforme
la vie sociale et les rapports sociaux de
sexe. Bien que les ouvrages scolaires ne
présentent plus, actuellement, des situations

aussi stéréotypées que par le

passé, l'école reproduit, par bien des
manières, la différence et l'inégalité des
sexes. Yvonne Kniebiehler2 souligne
«qu'il ne suffit pas de taire la différence
des sexes pour en abolir les effets.
Comme l'école n'explique rien, les jeunes
reproduisent le modèle de leur milieu
familial, rarement progressiste, où le plus
souvent c'est la mère qui accomplit
l'essentiel des tâches domestiques
Evoquer la différence des sexes au plan
biologique et au plan affectif comme on le

fait à présent, ne suffit pas, il faut aussi en
montrer les effets sociaux». Dans cette
optique, on pourrait concevoir une série
de cours destinés aux enfants, préado-
lescent-e-s et adolescent-e-s sur le travail

qui les attend comme parent. Cela
permettrait de socialiser la parentalité, de
la symboliser sur une base non-sexiste,
et ainsi de favoriser une éducation
épicène, qui n'assigne les tâches en fonction
du sexe.

De tels enseignements pourraient faire
prendre conscience aux jeunes hommes
de leurs responsabilités en tant que
reproducteurs. Ceux-ci devenus adultes,
on peut espérer que leur conscience
paternelle devienne un des moteurs qui

accompagne le changement vers l'égalité
parentale et la mise en cause de la
masculinité hégémonique. Ce changement
est en cours, nos modèles de paternité
l'attestent ; il implique cependant une
mutation radicale des structures de la

société pour véritablement entamer la
division sexuelle du travail et ouvrir le

champ des possibles. »

1 Les pères se mettent en quatre
Responsabilités quotidiennes et modèles de

paternité, Marianne Modak et Clothilde
Palazzo. Lausanne : Cahiers de l'Eesp, 2002.

2 Knibiehler, Yvonne, Panoramiques 2, Ed.

Repenser la maternité, Paris, Corlet, 1999, p.

172-73.

Tour d'horizon des politiques européennes

en matière de congé parental

«En 1996, les ministres européens chargés des affaires sociales adoptent le

congé parental minimum de trois mois»1 (sous cette forme, c'est un congé qui
n'existe que dans six pays européens), mais laissent aux Etats une marge de
manœuvre très grande quant aux taux de rémunération du congé et sa répartition
entre les parents. L'Angleterre n'offre rien, alors que la Suède prévoit deux
semaines pour les pères et un congé parental de 450 jours, à répartir entre le père
et la mère, avec une allocation de 80% du revenu de celui qui prend le congé pendant

300 jours. C'est évidemment dans ce pays que les pères profitent le plus du
congé parental. Mais il faut préciser ici que la prise ou non du congé parental
dépend du statut social du père. Ceux qui en font usage ont en moyenne un bon
niveau d'éducation, sont des citadins, professionnellement actifs dans le secteur
public des services ou du social. Cela signifie que, même dans les pays qui facilitent

les choses aux pères, peu d'entre eux sont concernés, ou se sentent concernés.

Probablement pour des raisons financières d'abord, leur salaire étant généralement

le plus élevé dans le couple, la perte consécutive est plus lourde ; pour des
raisons sociales ensuite, telles que la crainte d'une rupture dans la carrière, le souci
de retrouver son emploi, la peur des réactions des collègues. En définitive, le fait

que le congé parental soit disponible, ce qui est en soi un progrès, ne garantit pas
que les pères en font usage ; alors que le congé paternité, qui doit être pris par les

pères ou se perd, est utilisé par près de neuf pères sur dix, mais il est «en général
de trop courte durée pour permettre aux hommes de s'initier vraiment à leur rôle
paternel» selon Paule Paillet. Les analyses des expériences faites dans les pays du
Nord montrent que le congé parental à choix, s'il profite à une minorité bien dotée
culturellement et économiquement, ne suffit pas pour inciter les pères à en prendre
une partie. Ce congé devrait comporter une dimension contraignante (par exemple,
un mois devant être obligatoirement pris par les pères, au risque d'être perdu pour
la famille) pour que les pères «en profitent». Là aussi, il est nécessaire de «forcer »

l'implication. MM et CP »
1 Paule Paillet, «La paternité en Europe», Informations sociales. La présence du

père, 56, Paris: CNAF, 1996, p. 70.
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